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Résumé exécutif 

 

La Thaïlande a progressé dans la mise en œuvre d'un système global de lutte contre la pêche INN. Elle a entrepris 

une réforme du cadre juridique et des règlements d'application, la gestion de la pêche limitant la délivrance des 

licences de pêche en fonction de la quantité d'animaux aquatiques, la gestion de la flotte contrôlant les navires 

de pêche de toutes tailles et de tous types, le suivi, le contrôle et la surveillance par le biais de contrôles à l'entrée 

et à la sortie des ports depuis 2015 jusqu'à aujourd'hui. En outre, les navires thaïlandais d'outre-mer sont tenus 

d'installer un système de surveillance des navires (VMS), un système de notification électronique (ERS) et un 

système de surveillance électronique (EM). Un système de traçabilité des captures des navires battant pavillon 

thaïlandais a été mis en place, avec notamment l'introduction d'un journal de pêche et d'une déclaration de 

débarquement.  

En 2022, aucun navire de pêche thaïlandais n'opérait en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI. La 

Thaïlande ne disposait que de senneurs nationaux dans la mer d'Andaman, le nombre de navires de pêche 

titulaires d'une licence étant de 219. En 2022, le kawakawa était la principale composition et représentait 31,82% 

de la capture totale de thonidés et d'espèces apparentées, suivi par la bonite à ventre rayé 22,25%, le thon à 

longue queue 20,86%, la frégate 18,93%, le thon à tête plate 4,60%, le maquereau royal de l'Indo-Pacifique 

0,70%, le maquereau espagnol à barre étroite 0,62%, le voilier de l'Indo-Pacifique 0,19% et le thon à nageoires 

jaunes 0,03%.  

La pêche récréative de thonidés et d'espèces apparentées est rarement pratiquée dans la mer d'Andaman en 

Thaïlande. Les mesures de protection de l'écosystème et des prises accessoires ont été mises en œuvre, par 

exemple le plan d'action national pour la conservation et la gestion des requins de Thaïlande, qui couvre une 

période de 5 ans (2020-2024), et les réglementations nationales qui suivent la directive de la FAO visant à 

réduire la mortalité des tortues de mer dans les opérations de pêche. En outre, la Thaïlande est en train de réviser 

le PAN - Oiseaux de mer par le Comité national sur la politique de la pêche et il sera mis en œuvre dans un 

avenir proche. Il n'y a pas eu de programme national de recherche sur les espèces non ciblées, par exemple les 

requins et les tortues marines, en 2022 parce que la plupart des stocks spécifiés décrits dans le rapport sont 

rarement présents dans les eaux thaïlandaises.   

 


